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Arrêté préfectoral portant sur la réalisation des travaux demandés dans l‘arrêté préfectoral du 19
juin 2019 déclarant insalubre remédiable le logement situé au 28, rue Edouard Branly à Saint Brévin

les Pins (44250).

LE PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU l’ordonnance  n°2020-1144  du  16  septembre  2020  relative  à  l’harmonisation  et  à  la
simplification des polices des immeubles, locaux et installations et notamment son article
19 ;

VU le Code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-30 dans leur version
en  vigueur  jusqu'au  31  décembre  2020  et  qui  continuent  à  s’appliquer  aux  arrêtés
d’insalubrité notifiés avant le 1er janvier 2021 conformément à l’ordonnance susvisée ;

VU le Code de la construction et de l'habitation notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ; 

VU le décret n° 2020-1711 du 24 décembre 2020 relatif à l’harmonisation et à la simplification
des polices des immeubles, locaux et installations et notamment son article 7 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant règlement sanitaire départemental ;

VU l’arrêté préfectoral du 19 juin 2019 déclarant insalubre remédiable le logement situé au 28,
rue Edouard Branly à Saint Brévin les Pins (44250), référence cadastrale : parcelle AE section
n°142, anciennement propriété en indivision de Monsieur Joël, Jacques, René ROYER, né le
08/11/1941 à Saint Brévin les Pins et domicilié 8, avenue de la Walkyrie à Saint Brévin les Pins
(44250), de Madame Louise, Aimée, Marie TOUBEIX née le 08/07/1922 à Nantes sous tutelle
de Monsieur Joël, Jacques, René ROYER domicilié 8, avenue de la Walkyrie à Saint Brévin les
Pins (44250) et de Monsieur Dominique, René ROYER né le 14/01/1952 à Saint Brévin les Pins
et domicilié 30, avenue Edouard Branly à Saint Brévin les Pins (44250) ;

VU le  rapport  du directeur  général  de l'agence  régionale  de  santé  Pays  de  la  Loire du  25
octobre 2021 constatant l’achèvement des travaux de sortie d’insalubrité à la date du 20
octobre 2021, exécutés en application des arrêtés préfectoraux susvisés ;

CONSIDÉRANT que la  démolition du logement constatée lors  de la  visite de contrôle du  20
octobre  2021  et  relevée dans  le  rapport  du  25  octobre  2021,  permet de  mettre  fin  à  l’état
d’insalubrité du logement, et que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la santé des
occupants ou des voisins ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
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A R R   Ê   T E  

Article 1  er   – L’arrêté préfectoral du 19 juin 2019 déclarant insalubre remédiable le logement situé
au 28, rue Edouard Branly à Saint Brévin les Pins (44250), référence cadastrale : parcelle AE section
n°142,  propriété  actuelle de  la  SCI  des  Sables  n°  SIREN 450  892  138,  inscrite au  R.C.S.  de
STRASBOURG et dont le siège social se situe au 3 rue Pégase  67960 Entzheim, est abrogé.

Article 2 –  Le présent arrêté sera notifié  à la SCI mentionnée à l’article 1er.  Il  sera également
affiché à la Mairie de Saint Brévin les Pins.

Article 3 – A compter de la notification du présent arrêté, le local peut à nouveau être utilisé aux
fins d’habitation.

Article  4 –  Le  présent  arrêté  sera  publié  au  service  de  la  publicité  foncière,  dont  dépend
l'immeuble,  aux  frais  du propriétaire  mentionné à l’article  1er.  Il  sera  transmis  au  Maire  de la
commune  de  Saint  Brévin  les  Pins ,  au  président  de  la  Communauté  de  Communes  de  Sud
Estuaire, au procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Saint Nazaire, au
président du Conseil Départemental, aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement, à
l'agence nationale de l'habitat, aux organismes payeurs des aides personnelles au logement (CAF
et  MSA),  à  Mme  la  directrice départementale  déléguée  auprès  de  la  direction  régionale  et
départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale,  ainsi  qu'à  la  chambre
départementale des notaires.

Article  5 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif,  ou  par  la  voie  de  l’application  «  Télérecours  citoyens  »  sur  le  site
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 6 – Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Saint Brévin les
Pins,  le  directeur  général  de  l'agence  régionale  de  santé  Pays  de  la  Loire,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le Général, commandant le
groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-
Atlantique.

Nantes, le 21 septembre 2022

LE PRÉFET,
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Arrêté préfectoral portant sur l’absence d’eau potable et d’électricité dans le logement situé au 1er

étage de l’immeuble sis 81 bis route de Tréfféac à Trignac (44570) occupé par Madame Alizée
Giraud

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le courrier du maire de Trignac et le constat du brigadier-chef principal de la police municipale
de Trignac du 9 septembre 2022 évaluant dans le logement situé au 1er étage de l’immeuble sis
81 bis route de Tréfféac à Trignac (44570) – références cadastrales BK 84, occupé par Madame
Alizée  Giraud,  locataire,  propriété  de  Monsieur  Stéphane  Falck,  né  le  21/01/1991,  domicilié
Route de la Villès Mahaud – La Croix du Lin à Pornichet (44380), les désordres suivants :

• Absence d’eau potable,
• Absence d’électricité ;

CONSIDERANT  que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent
pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques de
survenue  ou  d’aggravation  de  pathologies  notamment  infectieuses  ou  parasitaires,  d’accidents,
d’incendie, d’hypothermie, d’intoxication au monoxyde de carbone, de pathologies et d’atteintes à
la santé mentale ;

CONSIDERANT que  cette  situation  constitue  un  non-respect  des  règles  d’hygiène  en  matière
d’habitat et qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

A R R   Ê   T E  

Article 1  er      - Monsieur Stéphane Falck, né le 21/01/1991, domicilié Route de la Villès Mahaud – La Croix
du Lin à Pornichet (44380),  propriétaire bailleur du logement situé au 1er étage de l’immeuble sis 81
bis route de Tréfféac à Trignac (44570) – références cadastrales BK 84, est mis en demeure de :

- dans un délai de 48 heures à compter de la date de notification du présent arrêté :
• remettre en service l’alimentation en eau potable du logement ;
• remettre en service l’électricité dans le logement, 

- dans un délai de 7 jours à compter de la date de notification du présent arrêté.:
• sécuriser l’installation électrique ;

Ces travaux devront être effectués dans les règles de l’art.
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Article 2 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire de
Trignac à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux
frais de Monsieur Stéphane Falck, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 3  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de
M le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes Cedex
1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé – EA 2 - 14,
avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de
deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6
allée de l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou
dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si
un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie
par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Trignac, le sous-
préfet  de  Saint  Nazaire,  le  directeur  général  de  l’agence  régionale  de santé  Pays  de la  Loire,  le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique  et  le  général,
commandant le groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Loire-Atlantique.

Nantes, le 21 septembre 2022

Le Préfet,
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Arrêté préfectoral portant sur l’amoncellement de divers détritus putrescibles dans le logement sis
5 rue des Blés d’Or à MACHECOUL (44270)

LE PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de
santé des Pays de la Loire du 08 septembre 2022 évaluant dans le logement sis 5 rue des Blés
d’Or à MACHECOUL SAINT MEME (44270)  – référence cadastrale BD 10, occupé par Madame
Dominique TALNEAU, propriétaire occupante, les désordres suivants :

• Amoncellement  de  divers  détritus  putrescibles  et  potentiellement  inflammables  sur
environ un mètre de hauteur dans la maison ;

• Présence d’odeurs nauséabondes et cadavériques sur le palier de la porte d’entrée de la
maison ;

CONSIDERANT  que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent
pour la santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques de
contraction ou de transmission de maladies infectieuses ou parasitaires, d’intoxication alimentaire,
de problèmes d’hygiène, de proférations de nuisibles, ainsi que d’un risque d’incendie ;

CONSIDERANT que  cette  situation  constitue  un  non-respect  des  règles  d’hygiène  en  matière
d’habitat et qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

A R R   Ê   T E  

Article 1  er      - Madame Dominique TALNEAU,  propriétaire occupante du  logement  sis  5 rue des Blés
d’Or à MACHECOUL SAINT MEME (44270) – référence cadastrale BD 10, est mise en demeure de :

• Désencombrer, nettoyer, désinfecter, désinsectiser et dératiser l’ensemble du logement,
• le cas échéant, toute autre intervention nécessaire pour rendre le logement salubre.

Ces travaux devront être effectués dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la
date de notification du présent arrêté.
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Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire de
MACHECOUL SAINT MEME  à défaut,  Monsieur  le  préfet  de  la  Loire-Atlantique  procédera à  leur
exécution d’office aux frais de Madame Dominique TALNEAU, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article  4 - Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif ou  par  la  voie  de  l'application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de  MACHECOUL
SAINT MEME,  le  directeur  général  de  l’agence  régionale  de  santé  Pays  de  la  Loire,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique  et  le  général, commandant  le
groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Loire-
Atlantique.

Nantes, le 21 septembre 2022

LE PRÉFET,
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Arrêté N° 2022/BPEF/159
modifiant l’arrêté n°2019/BPEF/083 et portant prorogation du délai d’approbation
de la révision et de l’extension du plan de prévention des risques d’inondations de
la Loire amont sur le territoire des communes de Montrelais, Loireauxence, Vair-
sur-Loire, Ancenis-Saint-Géréon, Oudon, Le Cellier, Mauves-sur-Loire, Divatte-sur-

Loire, Thouaré-sur-Loire, Saint-Julien-de-Concelles, Le Loroux-Bottereau,
Sainte- Luce- sur- Loire, Basse-Goulaine, Haute-Goulaine, La Chapelle-Heulin et

Le Landreau

 

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-8 et R. 562-1 à R. 562-10 relatifs
aux plans de prévention des risques naturels prévisibles ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R. 562-11-1 à R. 562-11-9 relatifs aux plans de
prévention des risques concernant les : aléas débordement de cours d’eau et submersion marine ;;

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 151-43, L. 152-7, L. 153-60, L. 161-1, L. 162-1, L. 163-
10, L. 443-2, R. 153-18 et R. 161-8;

VU l’arrêté préfectoral du 17 septembre 2019 prescrivant la révision d’un plan de prévention des
risques d’inondations sur le bassin versant de la Loire en amont de Nantes, dans le département de
Loire-Atlantique ;

CONSIDÉRANT que l’arrêté n°2019/BPEF/083 liste les communes concernées par le périmètre de la
révision du plan de prévention des risques d’inondation de la Loire en amont de Nantes ;

CONSIDÉRANT que les communes de La Chapelle-Heulin, Le Landreau et Le Loroux-Botterau
n’intègrent pas le périmètre du plan de prévention des risques d’inondation de la Loire-Amont
approuvé le 12 mars 2001 ;

CONSIDÉRANT qu’une élaboration d’un plan de prévention des risques d’inondation est requise sur
ces communes ;

CONSIDÉRANT que le régime hydraulique de la Loire sur ce périmètre d’étude est sous influence
maritime et de phénomène de submersion marine ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de modifier les articles 1, 3 à 7 de l’arrêté préfectoral susvisé ;
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CONSIDÉRANT la nécessité, préalablement à l’établissement du plan de prévention des risques
d’inondations, de modéliser les zones exposées au risque d’inondations par phénomène de
débordement sous influence de la submersion marine selon un événement centennal ;

CONSIDÉRANT le caractère technique et complexe de l’étude hydraulique ayant conduit à de
nombreuses réunions d’échanges avec les collectivités et les partenaires techniques, amenant à un
allongement des délais ;

CONSIDÉRANT la nécessité de mener une étude complémentaire portant sur une modélisation
hydraulique de brèche sur le remblai de la SCNCF, au droit du secteur d’Oudon, conduisant à un report
des délais ;

CONSIDÉRANT que la révision du PPRI et son élaboration sur les trois communes sus-mentionnées est
soumise à la procédure d’évaluation environnementale, par décision du 22 août 2019, émise par
l’autorité environnementale ;

CONSIDÉRANT la complexité organisationnelle de l’étude consécutive à la crise sanitaire liée à la
Covid-19 et aux mesures gouvernementales instaurées pour y faire face ;

CONSIDÉRANT que l’article R. 562-2 du code de l’environnement prévoit que le plan de prévention
des risques naturels prévisibles est approuvé dans les trois ans qui suivent l'intervention de l'arrêté
prescrivant son élaboration et que, ce délai est prorogeable une fois, dans la limite de dix-huit mois ;

CONSIDÉRANT que le plan de prévention des risques d’inondations dans le bassin de la Loire en amont
de Nantes, dans le département de la Loire-Atlantique ne pourra être approuvé dans un délai de trois
ans à compter de sa date de prescription ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique ;

A R R Ê TÉ

ARTICLE 1  er  : L’article 1er et l’annexe de l’arrêté préfectoral du 17 septembre 2019 prescrivant la révision
du Plan de Prévention des Risques d’inondation de la Loire sur le territoire des communes de
Montrelais, Loireauxence, Vair-sur-Loire, Ancenis-Saint-Géréon, Oudon, Le Cellier, Mauves-sur-Loire,
Divatte-sur-Loire, Thouaré-sur-Loire, Saint-Julien-de-Concelles, Le Loroux-Bottereau,
Sainte- Luce- sur- Loire, Basse-Goulaine, Haute-Goulaine, La Chapelle-Heulin, et Le Landreau est modifié
comme suit :

: La révision et l’extension du plan de prévention des risques d’inondation de la Loire en amont de
Nantes, dans le département de Loire-Atlantique est prescrite.

Communes soumises à la révision :

Ancenis-Saint-Géréon Montrelais

Basse-Goulaine Oudon

Divatte-sur-Loire Saint-Julien-de-Concelles

Haute-Goulaine Sainte- Luce- sur- Loire

Le Cellier Thouaré-sur-Loire

Loireauxence Vair-sur-Loire

Mauves-sur-Loire

Communes soumises à l’élaboration  :

La Chapelle-Heulin Le Loroux-Bottereau

Le Landreau
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 ARTICLE 2     : L’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé est rédigé comme suit :

: L’étude porte sur les risques d’inondation par débordement de la Loire sous influence de la
submersion marine. ;

A  RTICLE   3     :  

Aux articles 5 et 6 de l’arrêté préfectoral du 17 septembre 2019, le mot : : révisé ; est supprimé. 
A l’article 7 du même arrêté, les mots : : de révision ; sont supprimés.
Le reste du contenu de ces articles est inchangé.

A l’article 4 du même arrêté, le mot : : révision ; est remplacé par les mots : : révision-élaboration ;.

ARTICLE 4 : 

Le délai d’approbation du plan de prévention des risques d’inondations de la Loire en amont de
Nantes, dans le département de la Loire-Atlantique, prescrit le 17 septembre 2019, est prorogé de 18
mois.

A  RTICLE   5   : 

Jusqu’à l’approbation du plan de prévention des risques, ou au plus tard le 16 mars 2023, les
dispositions de l’arrêté de prescription du 17 septembre 2019, non modifié par le présent arrêté,
demeurent applicables.

ARTICLE   6   : 

Le présent arrêté est notifié aux collectivités désignées à l’article 6 de l’arrêté du 17 septembre 2019
précité :

● les communes de Montrelais, Loireauxence, Vair-sur-Loire, Ancenis-Saint-Géréon, Oudon,
Le Cellier, Mauves-sur-Loire, Divatte-sur-Loire, Thouaré-sur-Loire, Saint-Julien-de-Concelles,
Le Loroux-Bottereau, Sainte- Luce- sur- Loire, Basse-Goulaine, Haute-Goulaine, La Chapelle-
Heulin, et Le Landreau
● la Communauté de Communes du Pays d’Ancenis
● Nantes Métropole
● la Communauté de Communes Sèvre et Loire
● la Communauté d’Agglomération Clisson Sèvre et Maine-Agglo

● le Pôle Métropolitain Nantes Saint-Nazaire
● le Syndicat Mixte du ScoT du Pays du Vignoble Nantais
● le syndicat Mixte du ScoT du Pays d’Ancenis
● Voie Navigable de France (VNF), délégation locale de Nantes
● Le Syndicat Loire Aval, SYLOA
● Le Groupement d’intérêt public Loire Estuaire, GIP LE

ART  ICLE 7   : Délais et voies de recours

Conformément aux articles R421-1 et R421-7 du code de justice administrative, dans un délai de deux
mois suivant la publication de ce présent arrêté, celui-ci peut faire l'objet :

- soit d'un recours gracieux auprès de M.le Préfet de la Région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-
Atlantique - 6 quai Ceineray - BP 33515- 44035 Nantes Cedex 1

- soit d'un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion
des Territoires - Grande Arche de la Défense - paroi Sud/Tour Séquoia - 92 055 La Défense

- soit d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes - 6, allée de l'île Gloriette - 44 041 Nantes
Cédex.
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Le tribunal administratif de Nantes peut également être saisi par l'application internet "Télérecours
citoyen" accessible sur le site www.telerecours.fr"

ARTICLE 8 : 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
et mention de cet affichage sera faite dans un journal diffusé dans le département de la Loire-
Atlantique.

Il sera affiché dans les mairies concernées ainsi qu’aux sièges des établissements publics de
coopération intercommunale précités pendant une durée minimale de un mois.

ART  ICLE 9   : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique, le Sous-Préfet de Châteaubriant-Ancenis,
le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique, les présidents et les
maires des collectivités désignées à l’article 6 ci-dessus sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

NANTES, le 16 septembre 2022

le PRÉFET,
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